Société en commandite Gaz Métro
Rapport annuel au 30 septembre 2004, R-3556-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 mars 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-5, document 4, page 5, lignes 13 et 14 de la colonne (1)
Préambule :
Il est indiqué que, lors du dossier tarifaire 2004, l’impôt sur le revenu et la base de tarification relatif à la fonction Distribution étaient respectivement de 36 123 000 $ et de 132 151 000 $.
Question :

5.1
Veuillez indiquer la référence de ces deux données dans le dossier R-3510 et le cas échéant, fournir une conciliation.
Réponse :

5.1
Ces deux montants trouvés à la page 4 de la pièce SCGM-5, document 4 ne peuvent être retrouvés directement dans le dossier R-3510-2003, puisqu'ils incluent la part de SCGM du gain de productivité de l'année.
	
	Rendement sur la base de tarification
	Impôts sur le revenu

	R-3510-2003, SCGM-8, document 2, page 1
	
122 461
	
31 891

	Part de SCGM du gain de productivité (R-3510-2003, SCGM-8, document 3A, page 1)
	
     9 690
	
4 232

	Montants retrouvés aux lignes 13 et 14 de la pièce SCGM-5 document 4, page 4
	
132 151
	
36 123
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